
 

   

Commune de Pont-la-Ville 

Adaptation du PAL suite à son approbation du 22 mai 2019 par la DAEC 

 

Programme d'équipement 

Dossier d'approbation 

Secteur 
Montant (CHF) à la charge de la 

Commune 

Horizon de réalisation 

5 ans 10 ans 15 ans 

Zone à bâtir, adaptations générales de 

l'équipement de base 
1'500'000  x x x 

 

 

 

 

Mis en consultation publique par publication dans le Feuille officielle n° .......... du ......................... 

 

Adopté par le Conseil communal de Pont-la-Ville, le ........................................ 

La Secrétaire Le Syndic 

 

 

............................................................. ............................................................. 

 

Approuvé par la Direction de l'aménagement,  

de l'environnement et des constructions, le........................................ 

 Le Conseiller d'Etat, Directeur 

 

 

 ............................................................. 
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